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Coûtant, syndic de la ffaWHt 
à Lille 

•. Ceutant , syndic de la faill ite de la 
.azette dn Franc », effectue en ee moment 

tournée dans le Nord, alin de se doen-
iter sur ee que doit et possède la « Gazette 
Kranc ». M. Coûtant, qni était accompagné 
M. Chevalier, son secrétaire, est arrivé 

Jredi. à l it h. 48, il Lille. Dès ton arrivée 
s notre vil!", il s'est reivin au l 'a la is de 
tice. , 
.e syndic fc'est d'aSor'l rendu dans le eabi-

de Jl . Olorian, juge d'instruction à Lille, 
j rué de l'ennurte concernant la « Gazette 
• Franc ». M. Coûtant a eu un teag entre-

i avec le magistrat et avec M. Sal les , com-
-saire aux ùwésratiou*, qui avait été mandé 
is le cabinet Un juste. Les magistrats ont 
iqué au syndic tout ce qui avait été fait à 

île et dans la région, où on compte environ 
'' victimes des manœuvres frauduleuses de 

Hanau , Lazare l î loeb et « tutt i quanti ». 

Chez le Procureur de la République 

Accompagné de X V . Olorian et Sal les , le 
ndic s'e-r ren-lu ensuite dans lo cabinet de 
. B o r n a \ . procureur «le la Hépublirfue à 
Je . M. Coulant a e x p o * ' au procureur l i 
'„ de son voyac-e dans le N o r d : procéder à 
,'. vériticatioii de tous les comptes débiteurs 
créanciers îles succursales de Lille, Kou-

ùx, Tourcoing. Armcutières . etc..., afin 
n o i r une idée ù pen près exacte de ce que 
ut t i re le pass i f et l'actif dans notre réeion. 
Les iuutri.-trats li l lois n'ont pas caché à 

Coûtant que se* recherches seraient peut-
e difficiles du fait que tons les documents 
éressant les opérat ions de la « Gazette dn 
anc » ont été sais is , mis sous scellés pt 
pédiéi a M. Olard, joue d'iustroction à 

U n e réunion à la succursale de Lille 

\ 13 li. 5 5 , M. C o u U n t s'est rc-nJu au siè?e 
la .-uceursale lilloise de la « Gazette du 

m e „. boulevard de la Liberté. M. Sal les , 
onussai ie aux déléjrations judiciaires , s'y 
tarait déjà depuis un moment. 
Sur lo trottoir et dans les cafés , un certaiu 
mbré de démarcheurs de la « Gazette du 
anc » attendent l'arrivée du syndic . 
Xous abordons M. Coûtant dès son entrée 

ans l' immeuble, ruais le syndic de la fai l l i te 
a refuse à toute déclarat ion: 

j e n p -mis voua permettre d'assister à 
•ttc réunion, nom (lit-il simplement, je n'ai 
lit jusqu'il présent aeeaac déclaration anx jour

nalistes. , 
Je vmi« simplement vous dire qu'après la 

.ce d n (celles, non», procéderons à l'inven-
ilre îles pièces et du mobilier. Let scellés 
•-oni posés de nouveau des la fin do l'opéra-

Aprés avoir procédé à un sommaire examen 
Quelques documents laissés dans les b e a u x 

!• la i i m n n a l i i . M. Coûtant eut, avec les 
•etitu et sous-aiTnts régionaux, une entrevue 
ù -ours de laquelle ces derniers enrent à 
"nirnir quelques précisions sur l ' importance 
<\, affaires traitées p a r leur intermédiaire. 

e m o n t a - ' du passif 
• ' e s t pas près d'être connu 

A p p e l é a formuler son avis cur la situation 
. la « Gazette dn F r a n c », M. Contant a for-
lellement déclaré cfu'il ne fal lait accorder 
ucnn crédit aux chiffres citjés iuscra'à pré-
ent, soit dans les journaux, soit dans cér-
liaat circulaires envoyées par la direction de 
i ndieats de défense. « Ces chiffres, a-t-il 

iértate, n'ont été établis sur aucune^ bases 
. car a l'heure actuelle il m'est t o u 

rnent impossible de dire approximat ivement 
. combien peut se fixer le pass i f et l'actif. » 

Le syndic a ensuite indiqué que ces chiffres 
ta sont pas près d'être connus, car il faut 
-tuner à leur .piste valeur les immeubles et 
rtains terra'n.^ qne possédaient la « Gazette 

il Franc ". 
Avant don • la réal isation de l'actif imtno-

ilirf et foncier de la ««Gazette dn F r a n c » 
r des établissements s'y^Jrattachant, les chif-
,e> que l'on citera seront purement fantai -
iatee. 

Se lon M. Coûtant, II"" H a n a u et ses com
ices auraient fa i t 28 .000 victimes en France . 

" nombre des dupes et l ' importance de cette 
.l'aire seraient tels que la section nnar'-ièru 
i Parquet de la Se ine et p lus particulière-
ent le cabinet rie M. Glard, qui dirige I'ins-
uetiùti, seraient complètement débordés. 
On pent conclure que les França i s ne sont 

as près de connaître l 'épilogue du krach 
e l i « Gazette du F r a n c >•. 

.a protestation do l'abbé Vereecke 
contre l'arrêté qui l'expulse 

Arras , 18 janvier. — L'ampliat ion de 
arrêté ministériel prescrivant son expuls ion 

d u territoire français a été s i g i l l é e à 
, M. l'abbé Georges Vereecke, directeur du 

journal « Les Amit iés Franco-Be lges », aumô
nier du F o y e r Franco-Be lge d'Arras, jeudi 

' mat in , à 11 h. 30 . par M. Hantecœnr , com
missaire spécial de police. 

Cette décision, selon la coutume adminis
trative, ne donne aucune expl icat ion sur les 

, mot i f s qui ont nécessité parei l le mesure. E l l e 
indirrue cependant que les pap ier s d'étranger 
ont «M retirés h l'intéressé. 

La protestation de l'aumônier be lge 

A p r è s avoir entendu la lecture de l'arrêté, 
M. l'abbé Vereecke a rédigé la note suivante 
qu'il remit au commissaire spéc ia l : 

Je reviens de Paris où me» amis et mon avo
cat ont obtenu, hier, 10 janvier, an ministère de 
l'Intérieur on supplément d'information avant 
l'exécution de 1 ar été d'expulsion qui me frappe 
et auquel je me soumets, mais non sans protes
ter de mon innocence, conscient de l'honnêteté et 
de l i lovante de mes actes. 

Je sois respectueux envers les ordres du Gou
vernement français et je reste un ami» sincère 
de la France. 

D'ailleurs tout ee que nous avons fait ici était 
Uiriji non pas pa: moi, mais pas de grands 
Français civils et ecclésiastiques, généreux amis 
de la Belgique qni ont cru qn'en unissant nos 
efforts, Belges et Français, nous pouvions défen
dre contre certains agissements nos intérêts et 
nos amitiés franco-belges. 

D'aillenrs les adversaires de notre politique 
d'amitié ont menacé souvent nos amia Belges 
d'expulsion s'ils continuaient leur action franco-
belge. Donc, la mesure ne nous surprend pas et 
je regrette que. sans délai et sans explication, 
sans avoir U s moyens de me défendre, on m'in-
rlige une mesure qni me frappe douloureusement 
dans mes sentiments sincèrement francophiles. 

Cette expnlaion sera considérée, en Belgique. 
par tons ceux qui sont antifraacais, comme un 
triomphe. 

D'antre part, l'abbé Vereecke a protesté 
contre le» déclarations publiée» p a r la et Li
berté » e t a déclaré qu'il n'avait jamai s reçu 
aucun rédacteur de ce journal . 

Le départ remis à f drsdi 
L'arrêté d'expuls ion aurait dû être signifié 

mercredi, mais l 'aumônier dn F o y e r Franco-
Belge éta i t à Par i s e t n'est rentré qne jeudi 
matin, an train de 2 h. 45 . 

U n délai de douze heures a été accordé à 
11. l'abbé Vereecke pour qui t ter l e sol f ran
çais. Il devait part ir d'Arras an rapide de 
1 9 h. 33 . pour sort ir de F r a n c e par Tourcoing, 
n u i s il résolut de quitter Arras en automobile . 

A u dernier moment, nous apprenons 
nn'étant donnés les difficultés et ennuis que 
présente la nn i t p a r ce tempe une randonnée 
en automobile, étant doané encore que 
M. l'abbé Vereecke a d e nombreux prépara
t i f s à faire avant de partir, un ult ime délai 
lui a été» accorde jusqu'à vendredi 1 heures. 

A TOURCOING 
Nous avons dit qne M. Maréchal, commis-

saire_ de pol ice dn 4" arrondissement, avait 
procédé, lors dn déclenchement de l ' informa
tion contre la « Gazette du Franc », à la 
pose des scellés dans les bureaux installés 
place Notre-Dame et qui étaient une succur
sale de l'agence de Lille. 

Vendredi , une commission rogataire de 
M. Glard, juge d'instruction, chargé de 
l'affaire au Parquet de la Seine, M. Coûtant, 
syndic , s'est rendu à Tourcoing où, dans les 
bureaux, il a procédé à la levée des scellés en 
présence de M. Lenfant . commissaire central. 

A R O U B A 1 X 

La même opération s'est effectuée à Itou-
baix, dans les locaux situés 38, Grande-Rue, 
où M. Redon, directeur de la succursale de 
Koubaix, avait installé- ses bureaux. 

M. Coûtant, syndic du groupement de 
défense, accompagné de M. Georges F lament , 
chef de la Sûreté, l levé les scellés ot a 
ensuite inventorié le matériel , en vue de sa 
vente aux enchères. 

» 
L'assassinat de M. Steinmann 

à Anvers, va=t=il rebondir? 
Découverte imprévue d'un revolver 

Ou te rappel le l 'assassinat, la nui t du 22 
an 2J juin 1922, de M. Steininan, d'Anvers. 
Après nue enquête et des débats retentissant*, 
M"* Ste inmann et son eompliet , l*éon V a u 
de Wouwer , furent condamnés. La femme est 
libérée depuis deux ans. V a n de W o u w e r est 
toujours à la prison de Louvain. Or, il y a 
quelques jours , un avocat , ancien bâtonnier 
de l'ordre de Louvain, a découvert à Calmp-
thont. dans la chambre qu'occupait Léon V a n 
de W o u w e r dans la ville de ses parents , un 
revolver que l'on avait cherché au cours de 
l ' in f rac t ion et que l'on n'avait pas trouvé. La 
découverte de cette arme, si l ong temps après 
1« crime, snffini-t-ello à prouver l ' innocence 
cie M. V a n de W o u w e r ? L'avocat lonvaniste a 
confié l'arme retrouvée au détective Godde-
froy , qu'il a char jé d'une expertise . 

Ce dernier a déclaré à la Nation Bel/je: 
— Il est exact qu'nn ancien bâtonnier de 

l'ordre des avocats de Louvain m'a remis 
un pistolet automatique Browning , calibre 
6 m. 35, portant le numéro 3.700. Sur le char
geur de ce revolver, uno très viei l le empreinte 
digitale a. été relevée. .Te n'ai p a s voulu la 
coiorer chimiquement afin d'éviter sa dété
rioration possible. J e l'ai photographiée direc
tement par éclairage convergent et j 'a i obtenu 
un résultat parfa i t après pïnsieurs essais . Ce 
pistolet , d'après les déclarations de M. Léon 
Van de Wouwor . es t celui de M. Hal l ier , son 
beau-frère. Le 21 .iuin 1922, M™* Ste inmann 
avait remis ce revolver à M. V a n de Wouwer , 
qui l'avait p lacé dan» le pet i t t iroir d'une 
table^ à jeux , que les pol iciers n'ont jamai s 
songé à explorer lors des perquisit ions. L'em
preinte qne j'ai relevée sur le chargeur est 
identifiable. X o u s saurons bieutôt qui l'a 
apposée sur ce chargeur.. . n 

UNE VENTE PUBLIQUE 
COMPRENANT 

140.000 kilos de laine peignée 
aura lieu a n 

MAGASINS GENERAUX DE TOURCOING 
W SAMEDI 26 JANVIER. I 9 heures 30 du 
matiu. 

Visite à partir de Lundi matin 21 janvier. \ 
S henres. 3S. rue rie Koubaix. Tourcoing. 32711 

LE CRIME DE LA*PL4CE CATÎNVT 
A LILLE 

Les jurés du Nord 
jugèrent aujourd'hui 

Léonie Wellecam 
qui tua sa belle-mère 

Xos lecteurs >c souviennent de l'horrible 
crime commis pur Léonie Wel lecam, âgée de 
2it ans . t'emme Vanhoutte , qui le 17 août 
1028, place Catinut, à Lille, tua sa belle-mère, 
31°'* V " Vanhoutte , âgée de 74 ans , et dnrant 
cinq jours cacha le cadavre sons un matelas. 
.Ksppe lons brièvement cette triste affaire: 

U n e pauvre mère 

A u troisième étage d'un immeuble de la 
place Catiuat, habitait Georges Vanhoutte , 
â g é de 5 1 ans, camionneur, veuf depui s une 
vingtaine d'années. E n 1918, t a m è r e , ' a l o r s 
âgée de 64 ans , v int habiter avec lui. Tout 
marcha à souhait jusqu'au j o u r où Georges 
Vanhoutte ayant fai t la connaissance d'une 
jeune femme de 20 ans , Léonie Wel lecam, 
avec laquelle il se maria en mars 1928. 

D è s lors, la v ie de lu pauvre f emme ne fu t 
plus qn'un calvaire. Léonie Wellecana relégua 
sa belle-mère dans un réduit et ne perdit 
aucune occasion de lu i faire subir l es pires 
vexations. 

U n e mort étrange 

Le mercredi 22 août, vers 22 heures, Geor?c=' 
Vanhoutte , accompagné de sa femme, vint 
déclarer à M. Mathis , commissaire de pol ice , 
la disparit ion de s a mère. Devant l 'attitude 
empruntée du camionneur et de sa femme, li 
magistrat pressenti t un mystère et décida de 
se rendre place Catiuat. 

D è s son entrée dans l 'appartement, M. Ma
this fu t intrigué par l'odeur caractéristique 
d'un corps en putréfact ion qui y régnait . Con
t inuant ses recherches, il s 'approcha du lit de 
la pseudo disparue et aperçut , sons le ma
telas, la forme d'nn corps. 

On souleva la literie et on découvrit , en 
effet, le corps de la pauvre septuagénaire , à 
moit ié nu et dans un état de putréfact ion 
déjà avancé. 

Décontenancés devant cette découverte, 
l 'homme et la femme furent amenés au com
missariat et interrogés habilement. Léonie 
Wellecam déclara qu'à la suite d'une discus
sion avec sa belle-mère, elle avait bousculé 
celle-ci et M1** V " Vanhoutte é tant tombée 
sons le choc, resta inanimée sur le plancher. 
Quant à Georges Vanhoutte , il prétendit 
d'abord tout ignorer, puis i l avoua avoir 
recueilli la même version de la bouche de sa 
femme. 

M. Olorian fut chargé de l' instruction de 
cette pénible affaire e t ne p n t tout d'abord 
rien tirer de la criminelle, qui se trouvait 
dans nn état d'hébétude complète . 

M. le docteur Ledercq , médecin-légiste , pra
t iqua l'autopsie du cadavre et constata que la 
victime avait eu les po ings l iés p a r nn l a c e t 
Il remarqua des ecchvmoses à la figure, a ins i 
que plusieurs fracture; des côtes. L'autopsie 
démontra que M** V " Vanhoutte avait suc
combé à une asphyx ie . Léonie Wel lecam avoua 
alors avoir battu sa belle-mère et l'avoir tuée 
involontairement au cours d e ' eette rixe. 
Georges Vanhoutte fu t remis en liberté. 

Léonie Wel lecam répondra de son crime 
aujourd'hui, devant la Cour d'assises du Nord. 
E l l e sera dé fendue par M' Paul Thellier. 

D A N S L A L E G I O N D ' H O N N E U R 

M M e t e n du Travail 
Sont n o m m é s c h e v a l i e r s , au t U f e du 

mini s tère du Trava i l , de l 'Hyg iène et do la 
P r é v o y a n c e s o c i a l e : MM. Berquet . docteur 
en médec ine , a C a l a i s ; Leptat . docteur e n 
médec ine , « W a t t r r k » . 

Notes très importantes 
1* Ont le droit de voter demain, pour 

l'élection au Conseil général dans le canton 
Est , tous les électeurs qui ont voté aux élec
tions légis lat ives du mois d'avril 1928 e t aux 
élections cantonales du mois d'octobre 1928, 
à l 'un des bureaux s u i v a n t s : 

A R o u b a i x : Hôte l de Vi l le , Moulin, H e m , 
Linné A et Linné B , Decrême, Ste-Bl isabeth, 
Pierre-de-Roubaix, Delerenne et P i l e ; 

A W a t t r e l o s : Rues de la Poste et de la 
Bail lerie. 

Même s'ils ont déméuagé depuis cette date, 
ils ont le droit absolu de prendre part au 
vote. 

S'ils n'ont pas reçu leur carie d'électeur, ils 
peuvent la réclamer dimanche au bureau de 
vote où i ls ont voté en avril et eu octobre. 

3* L'électeur qui se présente pour voter 
doit se conformer aux prescript ions de l'art. 4 
de la loi du 31 mars 1 9 1 4 : 

a A son entrée dans la salle du scrutin, 
l'électenr, après avoir fai t constater son iden
tité suivant les règles et u-ages établis ou 
après avoir i'sit la preuve de son droit de 
voter p a r la product ion de la décisiou ou de 
l'arrêt mentionné s\ l'art. 23 de l a loi muni-
c inale du 5 avril l h 8 4 , prend lui-même une 
enveloppe. Sans quitter la salle du scrutin, il 
doit so rendre isolément dans la partie de la 
salle aménasré pour le soustraire aux regards 
pendant qu'il met sou bulletin dans l'enve
l o p p e ; il fa i t ensuite constater au président 
qu'il n'est porteur que d'une seule enve loppe ; 
le président le constate sans toucher l'enve
loppe , que l'électeur introduit lui-même dans 
l'urne. » 

3° Les malades ou infirmes qni désireraient 
se faire conduire en voiture pour accomplir 
leur devoir électoral sont pr iés do se faire 
connaître aujourd'hui samedi, soit à M. Paul 
Dehortcr, secrétaire de l'Union Nationale et 
Kênublittaiae, 33 bis , rue d u Vie i l -Ahrenvo ir ; 
soit à M. L. Roget , secrétaire de la Liquc 
d'Union Républicaine, 56 bis , m e des Fabri 
cants , et demain dimanche, soit au Café Pan
dore, 2>i, rue Pauvrée , soit 5 6 bis, rue des 
Fabricants . 

L'Union Républicaine Démocratique 
de Roubaix et d<s ses cantons. 

UNE LETTRE DES SECRÉTAIRES 
DES SYNDICATS DES EMPLOYÉS DE 
MAIRIE ET TRAVAILLEURS MUNICIPAUX 

D'autre part , nous avons reçu la lettre v i 
vante : 

Dans une réunion électorale ayant eu lisu 
cette semaine, dans nn café de la rue de Launoy, 
nne personnalité roubaisienne, soutenant nn can
didat aux élections de dimanche prochain, s'est 
permis d'affirmer qne le Maire de Itoubaix ne 
daignait même pas recevoir l»s représentants 
des syndicats d'employés de la Mairie. Cette af
firmation ayant été ainsi publiée dans la presse, 
les secrétaires des Syndicats des travailleurs mu
nicipaux et des employés de Mairie ne croient 
pas pouvoir laisser s'accréditer une affirmation 
aussi entièrement fausse. 

Très soucieux de conserver envers tou« les 
syndicats l'absolue neutralité de leur orgahisa-
tlon professionnelle, ils doivent à la vérité d'af
firmer, qu'au contraire, toutes les délégations ré
gulières mandatées par leurs diverses commis
sions syndicales ont toujours été reçues par 1? 
Maire de Koubaix pour pouvoir discuter libre
ment avec lui des intérêts dont ils avaient la 
charge. 

C'est, du reste, de cette manière qu'ont été 
obtenu-, par ces délégués, lei a Indemnités pour 
charges de famille » et le relèvement général des 
traitements et salaires, mettant le personnel rou-
nieipal de Konbaix snr un rang qui n'est pas tou
jours atteint, ni dans l»s antres communes, ui 
înêm • dans le commerce. 

Le secrétaire du Syndicat des employés 
de Mairie, ( s igné): Rsaart. 

Le secrétaire d** Syndicats des tra
vailleurs municipaux, ( s igné): Bolsin. 

M. Edouard Dubois répond à cette lettre 
par celle qui suit , adressée à 31. Lebas : 

M. J . -B. LEBAS A P E C R DE LA VÉRITÉ 
Mon adversaire socialiste, .T.-R Lebas fuit 'a 

contradiction. Chaque nuit, il fait lacérer des 
affiches que je signe de grand cœur. Tous les 
professionnels de la politique déversent sur moi 
leurs injures et leurs calomnies. 

Heureusement, les électeurs me retrii i i uni. 
car me vie s'est passée an grand jour an milieu 
d'eux. Depuis ma jeunesse, j» me suis toujours 
passionné pour réaliser dans l'indépendance la 
plus hère, le mieux-Ctre social. 

Depuis 35 ans, et c'est cela qne mes ad
versaires as sauraient me pardonner, — J'ai op
posé a i x décevantes doctrines do Karl Marx et 
de Joies Guesde, dont M. J.-B. Lobas so réclame 
encore, les réalisations possibles et pratlquos. 

Par contre, le Maire de Ronhair, qui se dit 
l'ami et le défenseur des ouvriers. . . n'a jamais 
raté une occasion de leur ssaaifester son indif
férence. 

En voici trois preuves, entre cent autres: 
1M 14 janvier 1924, le Syndicat des Gromv> 

ments des services publics de la Ire région, 
« Syndicat des Employés ». demande à M. le 
Maire, audience et le 1er mars lt»24. o La Tri
bune », organe du Syndicat, est obligée d'avouer: 
« Ce jour, bien que six semaines «c soieut écou
lées depuis notre demande d'audienec. nous 
n'avons même pai reçu un accise de ré~r»ptio«r 
de M. le Maire. • 

Voilà le bon patron : 
Dana la séance du Conseil municipal du 29 

janvier, M. Lebas est mis en minorité par 20 
voix contre 10. Il voulait calculer le coefficient 
sur l'indemnité de vie chère, alors que le patro
nat l'avait appliqué sur l'ensemble des salaires, 
ee que soutenait M. Henri Lefèvre, le dépouillé 
d'aujourd'hui. 

M. Lebas proteste enfin contre la loi des Re
traites ouvrières et paysannes, qu'il qualifie de 
« Retraite pour les morts o. Répondant à ses in
vitations, les travailleur» égarés vont brûler 
leurs cartes à « La Pai.i ». 

Aujourd'hui, ces malheureux qui ne touchent 
pas un sou s'en mordent les pouces et maudis
sent le mauvais berger. 

M. Lebas va-t-il Indemniser ces milliers d'on-
vriera qu'il a trempés ? 

Voilà ponr les travailleurs. 
Aux petits commerçants, dout il cherche à 

capter les voix. M. Lebas fait aujourd'hui ri
sette. Oublierait-il ee que son maître Jnl ; s 
Guesde, après Proudhon, disait des petits com
merçants: 

« Donnez-moi.le nom du premier commerçant, 
je vou» dirai le nom de premier voleur ! » 

Ouvriers, petits Commerçants, votre devoir est 
clair. En votant pour moi, vous voterea pour ie 
seul défenseur de vos intérêts. 

Edouard Dubois. 
Candidat de Concentration républicaine. 

U n e socialiste 

Vendredi, à 13 h. 30, une réunion électoral», 
organisée par le parti socialiste, eut lieu dans la 
salle des fêtes du Foyer d'Education Populaire, 
rue luies-Oaeede. 

Différents orateurs, parmi lesquels MM. J.-B. 
Lebas et Paul Fanrc, secrétaire général du Par
ti, se firent entendre. 

Cinq cents personnes environ assistaient ù 
cette réunion. Le aervire d'ordre était assuré 
par M. Roossand, commissaire de police dn 2e 
arrondissement. 

UN CHAT DÉfORE UN BEBE 
AU BERCEAU 

VuLuev. 1 8 janv ier . — A u bourg de Colko, 
M m e Darsi l lon a v a i t e n garde cinq enfanta 
de l 'Ass i s tance ptfnlique. 

H i e r m a t i n , e l le aperçut sur le berceau 
dç sa p lus jeurce pens ionnaire , ta pet i te 
Anne -Mar ie Le Pcrsonnlc , le chat d e la 
m a i s o n qui léchai t l e v i s a g e de la pet i te . 
C es t e n va in qu'el le voulut c h a s s e r l 'animal 
qni s e m b l a i t en proie à un a c c è s de rage . 
E l l e dut l 'arraeher d e force. El le s 'aperçut 
alore qne l e c h a t ava i t dévoré la moit ié de 
la tê te de la pativre pet i te . 

DERNIÈRE HEURE 
Le cwlissier Pacquement, 

en fuite, a &t arrête 
en Suisse 

IL S'APPELLE EN RÉALITÉ BACHMANN 
ET IL EST DE NATIONALITÉ SUISSE 
Saint-Gal l , 1 8 janvier . — Le coul iss ier 

parisien P a c q u e m e n t . recherché ponr escro
querie de plusieurs mi l l ions , par les autor i tés 
françaises , a été arrêté par la gendarmerie 
cantona le en gare de Saint-Gal l , ce soir a 
Vt heures , a l 'arrivée du train de Claris . 
La police a établ i que P a c q u e m e n t e s t origi
naire de Naffels , canton de Glaris , e t qu'il s e 
n o m m e en réal i té Alfred B a c b m a u n . A Cla
ris, 11 ava i t fa i t renouveler son passeport . 

Un passif de 2 2 millions 

Pariw, 1S janvier . — L a fa i l l i te de !a B a n . 
que P a c q u e m e n t a é té prononcée, aujour
d'hui, la fami l le n 'ayant pas consent i ù faire 
nn effort qu'elle cons idéra i t c o m m e trop 
grand, ponr dés in téresser les créanciers . 
M. Lemonnier a é té n o m m é s y n d i c de la 
fai l l i te . D'antre part, M. A m e l l n e , c o m m i s 
saire aux dé léga t ions judic ia ires , a établ i que 
la Banque P a c q u e m e n t a v a i t S2 démar
cheurs sous les ordres d'un anc ien gendarme. 
On e s t i m e qne ceux-c i ont placé en province 
et n o t a m m e n t dans les D e u x - S è v r e s , pour 
2 3 mi l l ions de t i tres . Le découvert serai t de 
2 2 mi l l ions . On a c o n s t a t é é g a l e m e n t que 
M. P a c q u e m e n t possédai t s i s coffre-torts 
d a n s un grand é t a b l i s s e m e n t de crédit des 
grands bouIevards.Ccs coffres seront ouverts 
iuccssHinrncut. 

Les perquisitions e n province 

Re ims , 18 janvier . — Sur Commiss iun 
rogatoire du Parquet de la Se ine , M. Marie, 
juge d' instruct ion, a R e i m s , a fa i t perquisi
t ionner, c e soir, au s i ège de l 'ageuce Pacqne-
ment , cours Lang le t . res tée ouverte . Les 
inspecteurs de la Suretô ont saiM la corres
pondance e t les p l t c e s d e comptabi l i t é mi se s 
A leur disposi t ion par le directeur de 
l 'agence . 

La m ê m e perquisit ion a ête faite, -"i la suc
cursale d 'Epernay. 

LA POLITIQUE ECONOMIQUE 

ET SOCIALE 
L'ordre dn jour des radicaux 

Taris . 1 8 Janvier. — Voici lo t ex te de 
l'ordre dn Jour d é p o s é par M. Daladier et 
tous les m e m b r e s du groupe radical -soc ia l i s te 
c o m m e conc lus ion a la d iscuss ion des inter
pe l lat ions snr la pol i t ique économique et 
socia le dn g o u v e r n e m e n t : , 

La Chambre convaincue qu'une politique so
ciale conforme aux aspirations de la démocratie 
ne peut être méthodiquement et heureusement 
poursuivie que par un Gouvernement ^'appuyant 
snr une majorité républicaine et rspeuieaai tonte 
addition, passe à l'ordre du jour. 

L'HOMMAGE DE M. MYRON T. HERRICK 

AU MARECHAL FOCH 
Pari*, 1S janvier . — Duramt l 'après-mlUi, 

les v i s i teurs qui s o n t v e n u s s iguer le registre 
déposé a l 'entrée de l'hOtel du maréchal Foeh 
ont é té nombreux . 

M. Myron T. Hcrrick a déclaré aux jour
nal i s tes qne sa première pensée , en arrivant 
a Par is , a v a i t é t é ponr son a m i Foch . Il a 
expr imé l 'admirat ion profonde de tous les 
Amér ica ins ponr l'Illustre soldat . 

A 1 8 h . 1 5 , l es docteurs Davinière e t B o y c r 
sont arr ivés t l 'hôtel du marécha l . 
c La journée a é té bonne » , disent les docteurs 

mais ils ne peuvent encore s e prononcer 
sur l'issue d e la maladie 

A Ifl h. l ô , les docteurs He i t z -Bover et 
Davenières . sortant de lenr consultation au 
chevet du maréchal Fooh, ont déclaré qu'une 
légère amélioration s'était produite daus l'état 
d u malade , qn i s'est bien alimente. I l n'y a 
plus de température. Pour la première l'ois, 
les deux doctenrî ont insisté sur le fait que. 
la journée avait été bonne. Comme on leur 
demandait s'il eoaundérait le marécha'. comme 
sauvé, les médecins ont répondu eni'il» ne vou
laient pas dire cela et qu'ils ne pouvaient 
encore se prononcer. 

» 
LE CONFLIT D'AMBOISE EST TERMINÉ 

Tours . 18 j a n v i e r . — Le Conseil munic ipal 
d'Anibois-c a v a i t déc idé une a u g m e n t a t i o n du 
loyer du presbytère , a u g m e n t a ! i o u "uasôe sut 
le droit que donne la loi a tous les proprié
taires . L'arehovèque n'avai t pas accepté 
c e t t e a u g m e n t a t i o n e t a v a i t déc idé de retirer 
le cu l te de la paroisse d 'Amboisc . Or, a la 
su i te d'une pét i t ion et de pourparlers e n g a 
gés entre le Conse i l paroiss ia l e t lo Consei l 
municipal , nue base d 'entente a été trouvée 
et le conflit a é té résolu. 

UN P R O J E T DE P O R T AERIEN 
ET D'ATELIERS D'AVIATION à St-ETIENNE 

Paris , 18 janvier . — M. Laurent-Eynac 
ayant demandé anx industriels qui fabriquent 
du matériel d'aviation d'étudier la « décentra
lisation » de leurs usines , une conférence s'e-t 
tenue au ministère de l'Air, à la suite de 
démarches fa i t e s par les représentants de la 
Municipal i té de Sa int -Et ienne . 

Cette conférence a envisagé la eoaetruetion, 
à Sa int -Et ienne , de grands ateliers qui fabri
queraient des moteurs et pourraient employer 
quatre mille ouvriers. El le f'est occupée, en 
outre, de !a création d'nn port aérien à Saint-
Et ienne on dans les environs immédiats de la 
vil le . 

A l'issue de la conférence, le ministre a 
prescrit à ses services d'examiner d'urgeaec 
ces projets . U n e étude Fur place sera fai te à 
Saint -Et ienne , la semaine pi'x-hniue. 

MORT DU CONSTRUCTEUR DES « 305 > 
AUTRICHIENS 

On a n n o n c e la mort , près de Vienne, du 
baron Charles 8 k o d a , anc i en directeur des 
ns lnes de P l l scn . qui portent son nom. 

C'est Inl qni a v a i t fa i t construire , d a n s le 
p ins grand secret , l es mort iers de SOS qui 
d e v a i e n t ê tre pendant la guerre l 'orgueil de 
l'artil lerie aus tro-hongro i se . 

Transpor tés d e v a n t L i è g e dès le début de 
l ' invasion, i l s y firent l e e travai l » qne l'on 
sai t , o b l i g e a n t a la reddit ion les héroïques 
dé fenseurs de la forteresse be lge . 

L e s 3 0 5 de M. Skoda c o m m e n c è r e n t * 
tirer le 6 août 1 9 1 4 , c e qui n 'empêcha pas 
le c o m t e Bercbto ld de déc larer solennel le
m e n t par écri t , quatre jours après , S notre 
ambassadeur a Vienne , qu'aucune force 
aus tro -hongro i se n 'ava i t qnl t té le territoire 
de la double monarchie . Certains af f irment , 
d'ail leurs, que le c o m t e Bercbto ld é ta i t de 
bonne foi, e t que les A l l e m a n d s ava ien t 
e ô t e n n par surprise c e s 3 0 5 . 

Charles Skoda a v a i t é t é n o m m é m e m b r e 
d« la Chambre des Se igneurs et fai t T)tron. 

M. GLARD POURSUIT L'AUDITION 

DES TEMOINS DANS L'AFFAIRE 

DE LA « GAZETTE DU FRANC » 
Par i s . 1 8 janv ier . — Poursuivant l'audi

tion des t é m o i n s dans l'affaire de la < Ga
z e t t e d u F r a n c ». M. Glard a t o u t d'abord 
entendu M. Moureau, a g e n t de c h a n g e , qni 
lui a expl iqué quel les ava ien t é té les opéra
t ions effectuées dans sa charge par M m e 
H a n a u . 

M. S a m u e l , banquier, qui fut e n relat ions 
avec Amar , a indiqué e n s u i t e a u juge , que 
le coul iss ier P a c q u e m e n t a y a n t besoin de s e 
faire reporter pour 4 0 0 . 0 0 0 francs , 11 s 'était 
adressé a Amar . Celnl-ci lui a v a i t consent i 
une a v a n c e de 2 0 0 . 0 0 0 francs de t i tres 
appartenant il sou amie , pour permettre 
l 'opération d e m a n d é e par le coulissier. 

M. J e a n Astruc a précisé au juge l a na
ture et l ' importance de ses relations, un ique
m e n t d'affaires, a v e c les d ir igeants de la 
<t Gaze t t e J>. 

D'abord rédacteur l inancier de ce t te feui l le 
SI. Jean Astruc est devenu, par la suite , son 
distr ibuteur de publicité Uuancière e t com
mercia le . En cet te qual i té , 11 ne fit d'ailleurs 
qu'une public i té purement object ive , basée 
sur la publication du bullet in d'annonces 
l éga le s . 

M. Astruc a précisé , sur demande du ma
gis trat que, bien que « commiss ionnaire du
croire » a l'égard de s journaux auxque l s il 
donnai t sa public i té , il ne réal isa pour ce t t e 
publ ic i té financière e t commerc ia le , qu'un 
bénéfice ne d é p a s s a n t pas dix pour cen t . 
Lors de la const i tut ion de la soc ié té amonyme 
d e la a G a z e t t e d u Franc », en 1 9 2 6 . M. 
As truc apprit qu'il a v a i t é t é porté c o m m e 
adminis trateur . Auss i tôt , il demanda e t à 
trois reprises, sa rad ia t ion; ce qni fut 
a c c e p t é s a u s diff iculté par M. de Conrvil le, 
au nom de la Société . Eu c e qui concerne le 
propos terni par A m a r au juge , M. Astruc u 
donn-.'. le dénieut i le plus ca tégor ique: j a m a i s 
il n'a eu de diff icultés a v e c M. Préjolaa qui, 
il sa c o n n a i s s a n c e , n'a j a m a i s é té en passe 
de devenir le distr ibuteur de la « Gazet te ». 
M. Astruc éta i t d'ail leurs daus les mei l leurs 
t ermes a v e c M. Préjolau e t n 'avai t aucune 
raison d'en vouloir a Mme H a n a u . Enfin, le 
témoin n'a Jamais l'ait de démarche auprès 
d<» M. A n i a e t i l . 

D e m a i n après-midi , SI. Glard se rendra à 
l' infirmerie spéc ia le de Fresnes , afin de pour
suivre l ' interrogatoire de SI. de Conrville. 
Celui-ci sera a s s i s t é de son défenseur, SI* 
.Teau Sl icbel . 

UNE CONFERENCE FERROVIAIRE 
INTERNATIONALE A COLOGNE 

Berlin, 18 janvier . — U n e conférence fer
roviaire internat ionale réunie à Cologne.s 'est 
o."eiip.''C du règ lement du trans i t par l'Alle
m a g n e , des marchand i se s é c h a n g é e s entre la 
France , la Belg ique e t la Scandinav ie . Les 
pourparlers auxque l s part ic ipaient les gran
des C o m p a g n i e s f rança i ses e t l e s représen
tants dos entreprises ferroviaires des diffé
rents p a y s in téressés , ont abouti à uue 
fUtente sur presque tous les point? e s sen
tiels . 

LEGION D'HONNEUK 
Oui. ét4 nommés dans l'Ordre national de la 

Légion d'honneur: Au grade de chevalier (titre 
'•xccriiomieli, SIM. Brière-Charpentier. Delau-
nay, Du Chc>nc. I.aulho, Lavlaal, De Pérignon, 
Pooce, pilotes aviateurs et Bichard. mécanicien 

Un Hollandais 
tue les quatre gendarmes 

qui voulaient pénétrer chez lui 
Amsterdam. 1S janvier. — T'u drame extra

ordinaire a été commis au hameau de Lnkti i-
>velde, près de GiT>cte;?;a:-t, dans la province de 
Groningue. Une femme dont le mari est en pri
son, avait abandonné ses enfants et s'était ren
due chez nn certain Wykstra, avec lequel elle 
eohabitii. Wykstra avait proféré des menaces « 
l'Cgard de quiconque essaierait d'amener la fem
me ù réintégrer le domicile conjugal. 

Deux gendarmes municipaux et deux RCD-
danaea de l'Etat se rendirent, néanmoins, chez 
Wrfcstra, atiu d'amener la femme devant les au
torité: judiciaires*pour abandon de ses enfants. 
Wykstra tua ii coups e revolve- les quatre gen-
u a m e s , puis il mit le (en à sa maison et il prit 
enstiiie la faite, pour être ensuite tirrèti ainti 

LES AUTEURS DU VOL DE 100.0W FR. 
CE TITRES COMMIS A LA BOURSE DES 
VALEURS DE BÏÎVXELLES , SONT 
ARRETES A PARIS 
Par i s , 1 8 janvier . — A la Bourse des 

valeurs de Bruxe l l es , ar. m o m e n t oïl s e fai
sai t ;;;> é c h a n g e de t i tres , 1 0 0 . 0 0 0 francs do 
valeurs disparurent . L'enquête fa i te par In 
police belge permit d'établir que les voleurs 
éta ient nn e m p l o y é de la Bonrse , Henri Pe l 
let ier, 4 0 a n s , e t un opt ic ien établ i I Sa lnt -
Josse , faubourg da Bruxel les , le n o m m é Ro
bert DuniouC â g é do 21 ans . On appri t que 
tous deux a v a i e n t cherché à placer les t i tres 
au Crédit munic ipa l d 'Anvers ; m a i s , c o m m e 
on leur proposait, uu prêt de 6 . 0 0 0 francs , i l s 
préférèrent garder les t itre* afin de les négo 
cier a Paris . TIs s'y employèrent a v e c la 
compl ic i té du fils Pel le t ier . D e s inspecteurs 
de la police judiciaire, avert i s , appréhendè
rent le trio. Quant a Pel le t ier p'ro . ré fugié il 
A m s t e r d a m , il fut arrêté ce mat in par la 
poiiee bollairilaisc. prévenue të lépbonlqi ic-
nieut par la pol ice paris ienne . 
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LE CRIME DE MAUBEUGE 
L'enquête sur les c i rcons tances do la mort 

île M"c Z"é Faueonuier , m e n é e :1 SIa;>!>eu;-'e 
par SI. l 'Inspecteur B o n s s e m a c k e r , a établi 
que dans une gare de la région, la nuit du 7 
au S Janvier, un bi l let ava i t é té dél ivré h un 
jeune h o m m e qui s 'embarqua pour Paris 
d a n s le train de M li. du m a t i n . 11 s 'agit de 
savoir si e e v o y a g e u r é ta i t Maurice Com-
paiu. L'euquête cont iuuo et i l faut , seaiblo-
t-il . c o m p t e r cuoore sur quelques jo ins de 
recherche*. 

Une jeune fille taie par une aato 
pria de Paris-Plage 

Ce matin, SIllj Colette François, l.j au.-, de
meurant h Saint-Josse-snr-Sler, a été tuée par 
une auto alors qu'elle passait à Tuck, pris Je 
Paris-Plage. La gendarmerie de Paris-Plage * 
ouvert une enquête afin d'établir les responsabi
lités. 

U n comptable de Caaaiars 
qni avait détourné 9 0 . 0 0 6 fraacs , s* constitue 

LE PROJET DE LOI SUR LES LOYERS 

Le 6 décembre 192S, Lucien Doscamps, 32 ans, 
comptable dans une usine de ciment de ramiers, 
disparaissait emportant 90.000 fr., qu'il était 
venn toucher dans nne banque en rue de la paye 
des ouvriers. Depuis, on le recherchait en vain. 
Vendredi. Lucien Descamps n'ayant plus en 
poche qu'une centain.j de francs, t'est constitué 
prisonnier à la police de Boulogne. B a déclaré 
avoir dissipé k s 90.000 fr. snr la Cote d'Aiur. Il 
a été écroné. 

EST EXAMINÉ 
par la de U Iffiilirina civile 

et crâameHe de la Chambre 

Par is . 18 janvier. — La C o n c u s s i o n d s 
législation civile et criminel le de l a O s * s t t a e , 
réunie sous la présidence de M. Uhry , » 
entendu l 'exposé d'ensemble de son rappor-
tenr, M. Alcide Delmont , snr les modineatwms 
apportées par le projet de loi sur les loyers 
aux articles 10 , 12 et 14 de la loi dm 1 " avril 
1936. La Commission a adopté ah texte du 
Gouvernement ses décisions antér ieures : Ma
jorat ion de 150 % de la valeur locative de 
1914, pour la période du 1 " avril 1939 au 
1 " avril 1931 et majorat ion annuel le de 10 % 
ponr les aSnées suivantes jusqu'à l a fin des 
prorogations. 

La Commission a adopté un amendement de 
M. Cautru, portant qne ponr les baux de nenf 
années au moins , la valeur locat ive de 1914 
pourra être majorée de 5 0 % e n s u s des 
majorations déjà fixées. A u cas où les loyers 
dépasseraient le prix- l imite et , compte t enu 
d'une marée de 10 %, le locataire aura l e 
droit d'intenter une action e n réduction dans 
un délai de dix mois , qui part ira de l a date 
de la première quittance d u l o y e r majore . 
Enfin la Commission a adopté à l'nntlliiwfr* le 
texte du Gouvernement prévoyant «n'en ea.-
de condamnation dn bail leur coupable d'avoir 
majoré le pr ix , le tribunal saisi aeoevdar» au 
locataire, s u r s a demande, le bénéfiee d e la 
prorogation légale. 

' » 
Revolver «H poing, d « btMHt 

dévalisent une bijouterie 
à New-York 

X e w - ï o r k , 18 janvier . — Cinq i n d i v i d u s 
ont déva l i sé le magas in d'une d e s p l u s gran
des bijouteries de Xew-York , s t taée dan* 
P a r k - A v c u n e . A v e c une audace , u n s a n g - f t o i d 
et une préclsiou extraordinaires , i l s s e s o n t 
fait ouvrir la porte par le d irecteur l u l - m a m e 
et l 'ont e n s u i t e re fermée s o i g n e u s e m e n t 
derrière eux. 

Pa i s i l s ont poussé dans une p ièce v o i s i n e 
en les menaçant d'un revolver , la d irecteur , 
sa secrétaire , un e m p l o y é , nn pol ic ier de 
garde e t un bijoutier en v i s i te . 

I l s o n t a lors e n l e v é leurs c h a p e a u x , af in 
de se faire passer pour les e m p l o y é s do l a 
mai son , puis Us o n t raflé l e c o n t e n u des 
vi tr ines et des cofTres-forts. I l s ont la i s sé 
cependant , après l 'avoir e x a m i n é e t admiré . 
m d i a m a n t indien dit le I n a s s a k », v a l a n t 
un demi-mi l l ion de dol lars . I l s se s o n t r e n d u 
compte s a n s doute de l 'Impossibi l i té de s'en 
défaire. 

Les bandits >e sont e u f u i s e n s u i t e tranqui l 
l ement dans irre automobi le qui les a t t e n d a i t 
non loin de là. . 

Dés que l'alarme a é té donnée , l e n o u v e a u 
chef de la police de New-York; SI. G r o v c b 
Whalea i . es t accouru l u i - m ê m e sur les l i eux 

La police dit qu'il s 'agit là d'un vol d e s 
plus importants , e t c o m m i s d a n s l e s condi -
rlons les p lus except ionne l l e s depuis le vol 
cl uu mil l ion de dol lars qui fur, il y a quel 
que temps , c o m m i s par le f a m e u * C h a p m s ' . 
qui fut pendu depuis , pour meurtre . 

COURTES DÉPÊCHES 
— Le Conseil TééêiàX a ftécîM l ' t M ! r îc «• >M d-1 

j \ «sports pour tes resortis^aute de toire les Me*i 
r*c«BMi ;i*r U foie**, à condition, t*tt r« 411 coocer:,,> 
: Europ*. f,uê ree Ktc\% fis*t>nt bénrSYicr ï « elttr**., 
£;:i«M« d'un.' mesur* •atfttesje)*. 

— En £sp*è7ne, |i térpmoi.ip di mar'wa àc T. -
fsate I»»b-\""*, nièce dn roi. nvee le comte Snenoyski, 
• ara ]ïtu au Paieia Royal la S mars ?ro«hain. Lei 
tfourerains feront1 les parrains des mariés. 

— On «an "e d« Rixaitii que 'a t«mnéte qui a sc'vî 
en Adriettavne, » orr-â -rcuop > rcmfrare. du bateau <ir* 
vèciip " Secondj ». de T1 t"fiscs. I.\*Q-jj«as-e er>mpo = é 

On annonce le pnblicttion Imminente rt 
.1 t t U« 

— Troie tvaû's sont entréa en coIVaton. par suite 
du brou'IUrJ. à Short Lnno. riai* l# Maryîand. Qestre 

— L'Union Nationale des ETedée de Onerre en 
France a été invitée P*" l'Union d<-$ Erndâs de B*l-
Si',ne à prsadre part, dmm'h». \ des fête* e«a%eMJM 
données I Bru Selle* *n i'honnKr des cva4és Je 
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A CHAMONtX. 

'•.rji•,!.--, ' 

PATIKAOE 
isnaieeuuita de F rat. e Je 

!r^ b« sottl tcrssiatèa sur la patinoire 
r*«eours de* dame* cootirau le teei-

• Andrée Joïjr t ; «ïénou tes s>ro«T*s tris 
cet:; d« >i ^ Uaguenajfr tl Barfcer. L-M «Vax chatu-
pioLS nîjajptejaie*. lfTIe Vaé1r*5e if*ÎT et Pierre Broner, 
mirent I M .<•;> ù? pins à Vur actif lire t.rrea de eiam-
•tiwi ie Frai . «. ; "..= J ^ a j : . ; . ; IlITleasai 

B O X E 
TASSIN ET NOACK FONT MATCH N U t L 

A BERLIN 
TWUii. 1* Juaivkr. — Au BMm d'une rencontre 

<!f I,oxt* Tassin. f-haïupio» <;p France, et Neac';, 
cuâupion <]'AlIenia|fïip, ont t'ait uiatcb nn). 

RENSEIGNEMENTS COMMERCIAUX 
COTONS 

UTEWOOL. 1» ]savMr. 
Vc-ut.'.-, O.u.V; i-aporutioas. t l é t u i Auiéricsiu, 

il';* i; tutf'.V.è-. lui se I; KsrptiM, intbia»*. 
VBW.OBI.SAKS. J l JnvKr. 

Cotons HiddUnî U]>;»na. — Di«poEib:e. 18.87: — 
*to-.i . ic-r , : Bar )»uvjor, 19.J6; m»r», I9.«l-e: ; 
:.:•••••'•• t l».J»; ottooro, 13.10. 

NEW-TOBK. l t jamllcr. 
CLOTURE. — Cotons Jtldalinc UaUad. — D U V I I . 

ibto. i-'-Jf : — -1 HTJIC : Su:- janvier. Î0.1»-lt<. 
^vrier, ÏO.S0; ra.irs. » . t 4 - 3 } ; «rril, 3*441 Bai, 
».ÎS; juin. tO.Oi; juillet. ]».s«-ï7: soùt. l?.7r.; 
rptrmbre. I9.t;^; setabre. 19.53-47; coretubre, 19.5^-
é ombr*. iseot». 

Recettes. - - au- aarta ai l'AUuualajaa, 4.00O; m^x 
nr'< du So'fe, 1S.'"K); an\ non «du Facitque, 1.00U-
i -• les -:i>s de l'iutéricur, U.OOu. 
Exportations. — Ponr li g iaaés ÉvHagaa, MjBao< 

M I ? c: Coir.iaca!. 21.000; iioar le Japon. i.OOO. 

I. — Cuba, 9.-aapti lifniaoa, ««0.1 
Sor iMfritr, 14T.00; Mars. 30».00 

SV0BSS. 
A taraoe 
101.00; Juillat, slfl.dO; awpSemtrra. î ï » oo• doëmSre! 
—•; M: varier cvso. CrM.i:' 

LE ROMAN D'UN DÉSERTEUR 
M " Grappe, qui t a a soa mari, comparai t 

devant le jury de h Se iae 

l'aria, 1S janv ier . — Le 2 1 ju i l l e t i o 2 S . 
rue de I iaguole t . • Louise Grappe t u a i t il 
coups do revolver sou mari . P a u l Grappe.. 

Do uos, jours , ou ne s 'émeut iwis pour si 
p in . 

Bou ouvrier, il a v a i t , tout Jeune, c o n n u 
une brave pet i te ouvrière. Il* t ' é ta i en t m a r i é s 
et ce furent de longs m o i s de bonheur . 

Mais la guerre é c l a t e . Grappe part d a n s 
l 'Infanterie, v a an front , j r e s te q u e l q u e 
t e m p s , e s t r a m e n é à Cnartres e t I», a l a 
sui te d'une a lpnrade a v e c un d e s e s c h e f s , 
passe le m u r e t déser te . • 

KeTenu i Tar i s . Grappe. S r à c e a l 'é lactro . 
l.vse. suppr ime barbe e t m o u s t a c h e s : r e m i s e 
ses c o s t u m e s d ' h o m m e e t déc lare a aa f e m m e 
que, désormais», i l sera M m e S u r a n n é . P e n 
dant près de d ix a n s , i l t int paro le , a la barbe 
de toutes l e s autor i tés . 

Cependant que sa brave f e m m e t rava i l l a i t 
pour faire Tivre le m e n é e . M m e S n a a a n e 
mena i t la grande v ie . 

La loi d 'amni s t i e e s t v o t é e . Alors Grappe 
court t s o n armoire e t d é c r o c h e e n 4 e s e s 
a n c i e n s c o s t u m e s . 

R e d e v e n u h o m m e , il d e v i e n t d e p las e a 
pins ivrogne , de plus en p l a s e s i s c a n t , 4 * 
plus «a plus brutal . 

l 'ne nui t , au cours d'une de c e s cr i ses 
craljrnant ponr sa v l» . M m e Grappe prend u n 
revo lver e t f a i t f e u . L' ivrogne s a b a t a t a t t . 

M m e Grappe c o m p a r a i t an iourd nul devas t t 
1* jurv de la Se ine . TT11» H pour d é t e a a e o » 
H* Maurice O a r w u . 


